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Ce déplacement d'expèces s'inscrit dans le cadre du projet d’aménagement d’une portion de la voie verte V5 dite « La littorale » sur l’isthme de Penthièvre (commune de 
Saint-Pierre-Quiberon, département du Morbihan).L’aménagement sera réalisé sur une longueur de 1.5 km et permettra de relier de part et d’autre les itinéraires cyclables 
existants aujourd’hui.Cette portion est actuellement considérée comme un parcours dangereux pour les usagers à vélos

Hors période de vulnérabilité des espèces concernées
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Les encadrants ne sont pas connus à ce jour. Un bureau d'études spécialisé sera retenu à l'issue d'une procédure de marché public 
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